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BILAN DE LA CONCERTATION PLUI 

I. RAPPEL DU CONTEXTE 

La Communauté de Communes du Pays Riolais a prescrit l’élaboration de son plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUI) par délibération en date du 4 juillet 2011. 

Conformément à l’article L300-2 du code de l’urbanisme, une concertation continue a été mise en 
œuvre tout au long du processus d’élaboration du PLUi. La procédure d’élaboration arrivant à son 
terme, il convient désormais d’établir le bilan de cette concertation dont les modalités ont été 
définies lors de la délibération du 29 janvier 2015 qui annulent et remplacent celles de la délibération 
de prescription du 4 juillet 2011. 

Les modalités de la concertation étaient définies de la façon suivante :  

« la concertation sera mise en œuvre selon les modalités suivantes : 

• mise à disposition du public d’un dossier de concertation et d’un registre d’expression au siège de 
la CCPR et dans chaque mairie, 

• le public pourra envoyer ses remarques par courrier postal adressé à « M. le Président de la 
CCPR, élaboration du PLUi », 

• un registre numérique sera mis à disposition sur le site internet de la CCPR, et ce durant toute la 
procédure, 

• affichage sur les panneaux communautaire et communaux, 

• information dans le journal communautaire et sur une page dédiée du site internet de la CCPR, 

• des réunions publiques d’information seront organisées au siège de la CCPR et dans plusieurs 

secteurs géographiques du territoire communautaire » 

 

II. DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Dans le cadre de la délibération initiale et des objectifs liés à la concertation, des outils d’information 
et de communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes 
d’exprimer leur avis et de prendre connaissance du projet de PLUi au fur et à mesure de son 
avancement. 

II.1 Les réunions publiques 

La concertation a été conduite autour de 7 réunions publiques :  
- 2 réunions à la fin de la phase diagnostic à Voray-sur-l’Ognon le 21/11/2016 et le 22/11/2016 

à Rioz ; 
- 5 réunions à la phase PADD et traduction réglementaire à Rioz le 6/11/2019, à Maizières le 

13/11/2019, à Cirey le 14/11/2019, à Rioz le 25/11/2019 et à Voray-sur-l’Ognon le 
26/11/2019. 

Ces réunions ont été annoncées par voie de presse, sur le site internet de la Communauté de 
Communes et la pose d’affiches A3 sur les panneaux administratifs des communes.  
Les réunions publiques ont aussi été annoncées par la distribution de flyers dans chaque boîte aux 
lettres des habitants de la Communauté de Communes du Pays Riolais. 

Lors de chaque réunion, un document récapitulant et synthétisant l’état d’avancement de 
l’élaboration du PLUi a été projeté et présenté par le bureau d’études Urbicand. 
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Ci-dessous le panneau d’affichage de la Communauté de Communes :  
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Ci-dessous les annonces dans la presse écrite, le site internet et l’affiche et flyers d’information des 

réunions publiques à l’étape diagnostic : 
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Ci-dessous le document 4 pages distribués lors des réunions publiques de l’étape 
PADD/Règlement: 
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Ci-dessous les 4 panneaux d’informations installés lors des réunions publiques de l’étape 
diagnostic: 
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Ci-dessous les 5 panneaux d’informations installés lors des réunions publiques de l’étape 
PADD/Règlement: 
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Panneaux d’affichage, réunion publique de Cirey, le 14/11/2019 

 

Panneaux d’affichage, réunion publique de Voray-sur-l’Ognon, le 26/11/2019 

 

 

Panneaux d’affichage, réunion publique de Maizières, le 13/11/2019 
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Ci-dessous les annonces dans la presse écrite, le site internet et l’affiche et flyers d’information des 
réunions publiques à l’étape PADD et réglement : 
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Ci-dessous le document 4 pages distribués lors des réunions publiques de l’étape diagnostic : 
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Lors de ces réunions, via les documents support de présentation, l’accent a été mis sur une 
communication en langage clair avec un travail de vulgarisation visant à rendre accessible au plus 
grand nombre un maximum de notions techniques et d’enjeux parfois complexes. 

Outre la présence de la Vice-Président chargée de l’aménagement du territoire et du Président de la 
Communauté de la Communauté de Communes du Pays Riolais accompagnés du service 
Aménagement du Territoire, lors de ces réunions étaient largement représentées les 33 communes 
par leurs maires/adjoints et conseillers municipaux respectifs. Ces réunions étant sectorisées, 
chacune d’elles a permis de faire un zoom commune par commune.  

Après la présentation générale du PLUi, lors des réunions de novembre 2019, la présentation du 
zonage de chaque commune, et un échange avec la salle, les habitants présents ont été invités à 
échanger avec les élus autour des différents plans.  

Extrait ci-dessus des diaporamas de présentation des réunions publiques de novembre 2016 : 
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Extrait ci-dessous des diaporamas de présentation des réunions publiques de novembre 2019 : 
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Le public ayant répondu à ces invitations s’est réparti comme suit : 
- Le 21/11/2016 Voray-sur-l’Ognon : 90 personnes environ, 
- Le 22/11/2016 à Rioz : 110 personnes environ, 
- Le 6/11/2019 à Rioz : 85 personnes environ, 
- Le 13/11/2019 à Maizières : 75 personnes environ, 
- Le 14/11/2019 à Cirey : 75 personnes environ,  
- Le 25/11/2019 à Rioz : 60 personnes environ,  
- Le 26/11/2019 à Voray-sur-l’Ognon : 70 personnes environ,  

Soit un total d’environ 565 personnes ayant répondu à ces invitations. 
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II.2 La diffusion de supports d’information 

Le site Internet 

La Communauté de Communes du Pays Riolais a utilisé le support Internet pour améliorer l’accès à 
l’information des usagers sur l’élaboration du PLUi.  

Ainsi, les documents composant le projet de PLUi qui doit être arrêté au Conseil communautaire sont 
disponibles en ligne au fur et à mesure de leur élaboration depuis le début de la procédure et à 
chaque étape (diagnostic, PADD, phase réglementaire).  

Des articles facilitent la compréhension de la démarche et des pièces du PLUi.  
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Le journal d’information communautaire 

Des articles complets et d’autres plus synthétiques ont été insérés dans le journal d’information 
communautaire « Le Point 3 COM » avec distribution à l’ensemble des habitants.  

 

Journal communautaire, n°23, juillet 2015 
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Journal communautaire, n°24, janvier 2016 

 

 

Journal communautaire, n°25, mai 2017 
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Journal communautaire, n°26, janvier 2018 

 

 

 

Journal communautaire, n°27, juillet 2018 
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Journal communautaire, n°29, mai 2019 

 

 

Journal communautaire, n°30, décembre 2019 

 



Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du Pays Riolais 

24 

 

 

La presse, les journaux d’information communaux et autres médias 

Des articles sont parus dans la presse locale (L’Est Républicain) et dans les bulletins municipaux pour 
annoncer les différentes réunions publiques, puis pour en faire le compte-rendu ainsi que pour 
relayer l’élaboration du PLUi et son état d’avancement, comme l’atteste les extraits suivants : 
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II.3 Le registre de concertation 

Le registre de la concertation a été mis à disposition pour permettre à la population et à toute 
personne intéressée par un projet de formuler des remarques et des demandes particulières hors 
réunions publiques.  

Un “registre de la concertation”, disponible au siège de la Communauté de Communes du Pays 
Riolais et dans chaque mairie aux heures et jours d’ouverture au public, a donc été mis en place à 
compter du 16 octobre 2015 jusqu’en janvier 2020. 

Des observations et requêtes générales et/ou individuelles ont été transcrites dans le registre, 
parfois réitérées par les mêmes personnes.  

Au total on dénombre 93 remarques sur le registre de la concertation : 

- 91 demandes relevant de l’intérêt particulier  

- 2 remarques générales sur le développement des communes  

Les remarques du registre ont été examinées et celles qui présentaient un intérêt pour la 
Communauté de Communes du Pays Riolais et le projet intercommunal ont été traduites dans le 
projet de PLUi. 

A ce registre, ont été joints les documents constitutifs du dossier de PLUI au fur et à mesure de leur 
élaboration et de leur modification (synthèse du diagnostic, PADD).  

 
II.4 Le registre numérique 

Le registre numérique de la concertation a été mis à disposition des habitants sur la page PLUi du site 
internet de la Communauté de Communes du Pays Riolais pour permettre à la population et à toute 
personne intéressée de formuler un ou des avis et des demandes particulières hors des réunions 
publiques et de manière dématérialisée.  

Le registre numérique a donc été mis en place à compter du 16 octobre 2015 jusqu’à janvier 2020. 

Des observations et requêtes générales et/ou individuelles ont été transcrites dans ce registre, 
parfois réitérées par les mêmes personnes. 

Au total on dénombre 69 avis sur le registre numérique dont 60 remarques relevant de l’intérêt 
particulier et 9 remarques à caractère général : 

- 1 remarque concernant la taxe d’aménagement, la prise en compte des chemins piétons, la 
distance du périmètre de protection de l’activité agricole, la prise en compte de l’emploi, de 
l’économie et des transports dans le PLUi ; 

- 1 remarque sur la densité, les lieux de vie, les services aux habitants, le transport à la demande ; 

- 1 remarque générale sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
du PLUi ; 

- 1 remarque générale sur le développement des énergies renouvelables (éolien et méthanisation) ; 

- 1 remarque générale sur la densité en milieu rural ; 

- 2 remarques sur les emplacements réservés pour des cheminements piétons sur Chaux-la-Lotière et 
sur Rioz ;  

- 1 question générale sur les réunions publiques et le diagnostic ; 

- 1 question sur le règlement ; 

Les remarques du registre ont été examinées et celles qui présentaient un intérêt pour la 
Communauté de Communes du Pays Riolais et le projet intercommunal ont été traduites dans le 
projet de PLUi. 
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Sur la même page PLUi figurent les documents constitutifs du dossier de PLUI qui ont été ajoutés au 
fur et à mesure de leur élaboration et de leur modification (synthèse du diagnostic, PADD, zonage). 

 

II.5 Les courriers 

Des courriers ont été adressés au Président de la Communauté de Communes du Pays Riolais comme 
prévu dans le cadre de la concertation mais également aux maires ou au service urbanisme chargé du 
suivi de l’élaboration du PLUi.  

Au total on dénombre 104 courriers dont 99 courriers relevant de l’intérêt particulier et 5 courriers 
avec des remarques à caractère général : 

- 1 courrier avec des observations sur le projet de PLUi sur le secteur de Rioz (nombre important de 
logements, infrastructures, enjeux écologiques et contraintes pour les riverains d’un emplacement 
réservé),  

- 2 remarques générales sur un emplacement réservé à Chaux-la-Lotière ; 

- 1 courrier avec une remarque concernant le patrimoine bâti ; 

- 1 remarque générale sur les épandages ; 

 

----------------------- 
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Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLUi du 29 janvier 
2015 ont bien été mises en œuvre tout au long de l’élaboration du projet de PLUi, et au-delà des 
modalités initialement définies.  

La concertation a aussi associé dans le processus d’élaboration du PLUi l’ensemble des acteurs 
du territoire : population mais aussi élus, techniciens et partenaires extérieurs.  

Au total, ce sont plus de 80 réunions qui se sont tenues entre décembre 2015 et décembre 2019, 
relevant soit de la concertation, soit de la co-construction,  avec les communes, rencontrées 
individuellement, généralement 3 fois chacune, mais également par secteur géographique en 
groupe de travail,  les Personnes Publiques Associées (PPA), ainsi que la population (7 réunions 
publiques) ; en outre plusieurs ateliers thématiques (armature urbaine/déplacements, 
développement économique, habitat, paysage/tourisme, environnement) ont été organisés avec 
les partenaires de la collectivité et les forces vives du territoire (exemple : Agriculteurs en mars 
2017). 

 

 

Ateliers thématiques, décembre 2016/janvier 2017 

 

 

Ateliers profession agricole, mars 2017 
 

 

Le projet a été examiné en conférence des Maires tout au long de l’avancement de la procédure, 
ceux-ci étant invités à transmettre l’information auprès de leurs administrés, les élus ayant à 
disposition l’ensemble des documents durant toute la procédure avec un accès extranet.  
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III. SYNTHÈSE DES PRINCIPALES QUESTIONS 
ABORDÉES PAR LES PARTICIPANTS AU COURS 
DE LA CONCERTATION 

 

Ainsi 93 remarques ont été portées sur les registres papier, 69 avis ont été déposés sur le 

registre numérique et 104 courriers de particuliers ont été reçus. De nombreux rendez-vous ont 

également été organisés dans les locaux de la Communauté de Communes.  

Les principaux points soulevés dans le cadre stricte de la concertation menée auprès de la 

population portaient essentiellement sur des demandes relevant de l’intérêt particulier ; 

lorsqu’il n’a pas été possible d’y donner une suite favorable, les demandeurs sont invités à se 

manifester ultérieurement au moment de l’enquête publique.  

D’autre part il peut être relevé succinctement parmi les requêtes formulées à l’oral lors des 

réunions publiques les remarques suivantes :  

 VORAY-SUR-L’OGNON 21/11/2016 :  

Remarques sur les enjeux du territoire : 

Est-il prévu des liaisons douces entre les villages à but de promenade ? 

Comment est prise en compte l’attractivité du territoire au niveau de ses sites stratégiques et 

du foncier pour notamment les entreprises qui souhaiteraient s’installer ? 

 

 RIOZ 22/11/2016 :  

Dans quelle mesure le dynamisme de Besançon est-il pris en compte sachant que le 

dynamisme du Pays Riolais est lié à celui du territoire bisontin ? 

Quelles réelles alternatives à la voiture peuvent être mises en œuvre sachant que de 

nombreuses pratiques quotidiennes sont liées à l’usage de la voiture et qu’en même temps les 

énergies carbonées arrivent aujourd’hui à leur terme ? Des sites de covoiturage sont-ils 

prévus ? Quel déploiement de l’éolien ? Quel réseau de transport en commun ?  

Quelle offre de logements et de terrains constructibles ? 

 

 RIOZ 6/11/2019 : Comment sont prises en compte les difficultés de circulation ? Comment 

préserve-t-on le paysage ? Quels projets d’éco quartiers et d’énergies renouvelables ? Que 

deviennent les règlements de lotissement ? Quelle logique de densité ? Est-ce que l’on 

tient compte des contraintes physiques ? Combien de logements sociaux sont-ils 

programmés ? Quel projet d’aménagement en fonction de l’eau potable ? Quels 

cheminements piétons ? Quels sont les stationnements prévus pour les commerces ? 

Qu’en est-il du projet de collège à Boult ? 

 

 MAIZIERES 13/11/2019 

Le développement est-il contraint ? Est-il nécessaire de poursuivre la dynamique ? Oblige-

ton l’aménagement des zones à urbaniser ? Comment est défini l’emplacement des zones 

d’activités ? 
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 CIREY 14/11/2019 

Comment le zonage est-il réalisé ? Comment le choix est-il fait de chaque zone ? Qui 

engage les frais pour la réhabilitation de l’ancien, des constructions neuves ? Qui décide 

pour la voirie, les habitations sur les zones à urbaniser ? Quelle est la durée de la validité 

du document d’urbanisme ? Quelles contraintes sont imposées si le souhait est de ne pas 

construire ? Les terrains à bâtir vont-ils être taxés ? Qu’en est-il des zones inondables et de 

leurs classements ? Quel est le rôle de l’Architecte des Bâtiments de France ? Comment la 

problématique de l’eau potable est-elle prise en compte et l’évolution climatique ? 

Comment la problématique et la prospective scolaire sont-elles prises en compte ? 

 

 VORAY-SUR-L’OGNON 26/11/2019 : 

La problématique de l’eau potable est-elle prise en compte à l’échelle communautaire ? 

Quelle politique de restriction est mise en œuvre ? Comment sont pris en compte les 

chemins piétonniers ? Les pistes cyclables ? Quelle densité est prévue sur les orientations 

d’aménagement ? Le collège prévu à Boult est-il toujours d’actualité ? 

 

 RIOZ 25/11/2019 :  

Comment se déroule l’enquête publique ? Quel aménagement pour améliorer la qualité de 

vie ? Qu’en est-il des bâtiments communaux, du petit patrimoine non protégés au titre des 

monuments historiques, des sensibilités karstiques ? 

--------------- 

 En conclusion, la concertation aura permis : 

- aux habitants de comprendre et mieux connaître ce qu’est le projet de PLUi dans toutes ses 

dimensions ainsi que l’ambition des élus pour leur territoire dans une approche “supra-

communale” à travers la déclinaison d’une stratégie territoriale à l’échelle du Pays Riolais. 

- de connaître les orientations retenues en termes de zonage et règlement, et ainsi ne pas les 

découvrir seulement à l’enquête publique.  

- d’apporter des éléments constructifs au projet de PLUi. 

 

Le présent bilan est annexé à la délibération du Conseil Communautaire du 27 janvier 2020 par 

laquelle il est approuvé l’arrêt du projet de PLUi. 



 

Département 

de la Haute-Saône 

 

Communauté de Communes 

du Pays Riolais 

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Communautaire 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

 - 70 190 RIOZ 

 

 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  
 

N20012701D 
 

Objet : Recouvrement de recettes au budget Principal : 
Le Président explique que suite à deux sinistres, 

L’un, survenu sur un globe terrestre à l’école de Perrouse,  
Et l’autre survenu sur un véhicule stationné au gymnase de RIOZ 

 
il convient de constater, d’arrêter et d’ordonner le recouvrement de 2 sommes d’un montant de 
56,47€ et 533,07 € émanant de l’assureur GROUPAMA, au budget principal.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire autorise le Président à constater, arrêter et 
ordonner le recouvrement de cette recette. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 

 





Département 

de la Haute-Saône 

 

Communauté de Communes 

du Pays Riolais 

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Communautaire 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

 - 70 190 RIOZ 

 

 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  
 

N20012702D 
 
Objet : Arrêt de projet du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment, ses articles L 5211-1 à 5211-6-3 et L 
5214-16 ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 103-2 à L 103-6, L 104—à L 104-3, L 141-1 à L 
141-26, L 151-1 à L 153-30, L174-5, R 151-2, 2, R  104-28 à R 104-33, R 151-1 à R 151-53 et R 152-1 à R 
153-21 ; 

Vu la délibération de l’assemblée plénière du conseil régional des 27 et 28 juin 2019 arrêtant le 
Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalite des Territoires 
(SRADDET) de Bourgogne et de Franche-Comté ;     

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée entré en vigueur le 21 décembre 2015 ; 

Vu le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Franche-Comté arrêté le 2 décembre 
2015 ;  

Vu le plan de prévention du risque d'inondation (PPRi) interdépartemental de la moyenne vallée de 
l'Ognon approuvé par arrêté interpréfectoral du 24 avril 2017 ;  

Vu la délibération du conseil communautaire du 4 juillet 2011 prescrivant l’élaboration du PLUi 
intercommunal, définissant des objectifs poursuivis et fixant les modalités de la concertation ; 





 

Vu la délibération du 29 janvier 2015 définissant les modalités de collaboration avec les communes 
et de concertation pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal ; 

Vu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable 
du PLUi, ayant eu lieu au sein du conseil de la Communauté en date du 16 octobre 2017; 

Vu le bilan de la concertation présenté par Madame la première Vice-Présidente en change de 
l’urbanisme ; 

Après avoir entendu l’exposé de Madame la première Vice-Présidente en change de l’urbanisme ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide : 

- D’approuver le bilan de la concertation présenté par Madame la première Vice-Présidente en 

change de l’urbanisme. 

- D’arrêter le projet de plan local d’urbanisme intercommunal, tel qu’il est annexé à la présente 

délibération. 

Le projet de plan local d’urbanisme sera soumis pour avis : 

- au Préfet, 

- à la Présidente du conseil régional, 

- au Président du conseil départemental,  

- aux Présidents des syndicats mixtes chargés des schémas de cohérence territoriale des Pays 

Vesoul-Val de Saône ; du Pays Graylois, de l’Agglomération bisontine ; 

- au Président de l’autorité organisatrice des transports, 

- au Président de la chambre de commerce et de l’industrie, 

- au Président de la chambre des métiers, 

- au Président de la chambre d’agriculture, 

- à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

- à l’autorité environnementale, 

- au Centre National de la Propriété Forestière. 

- aux Communes membres de la CCPR. 

Conformément aux articles R 153-20 et R 153-21 du code de l’urbanisme, la présente délibération 

sera affichée pendant un mois au siège de la CCPR et dans la mairie de chacune des communes 

membres. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

le département. 

 
Cette délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (contre : 5- abstention :6). 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
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 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
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BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
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MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  
 

N20012703D 
 
Objet : validation du principe de mise en place une commission locale pour le site patrimonial 

de Fondremand 

Le Président explique qu’à la réunion des personnes publiques associées du 16 décembre 2019 dans 
le cadre de l’élaboration du PLUi, il a été soulevé la problématique concernant la compatibilité entre 
la ZPPAUP et le PLUi. 

Le Président expose que les représentants de l’ABF, de la DREAL, de la DRAC ainsi que le maire de 
Fondremand soutiennent le principe de mise en place d’une commission locale pour le site 
patrimonial de Fondremand qui doit obligatoirement être créée par la Communauté de Communes 
compétente en matière de document d’urbanisme.  

Le Président rajoute qu’il convient d’effectuer une modification de la ZPPAUP (Zone de Protection 
du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager) valant règlement de SPR afin de permettre 
l’intégration de parcelles dans le zonage constructible (UV et UA) et la modification du règlement 
permettant la création d’équipements publics (STEP et poste de refoulement). 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide de : 

- Valider le principe de création d’une commission locale du Site Patrimoniale Remarquable de 

Fondremand composée de : 





 

Membres de droit (le président de la commission : le président de l’EPCI compétent en matière de 

document d’urbanisme qui peut déléguer la présidence au maire de la commune ; le maire de la 

commune concernée par le SPR ; le préfet de département ; le directeur régional des affaires 

culturelles ; l’architecte des bâtiments de France ;  

Membres nommés : un tiers de représentants désignés par le conseil communautaire en son sein ; 
un tiers de représentants d’association ayant pour objet la protection, la promotion ou la mise en 
valeur du patrimoine (il est évoqué à ce titre le CAUE et les Cités de caractère BFC) ; un tiers de 
personnalités qualifiées (acteurs de la vie locale, ou des services ayant une compétence dans le 
domaine de patrimoine ou des paysages, non membre de droit, tels que le Conseil Régional, le 
service patrimoines et inventaire ou la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement). 

- Nommer les membres lors du prochain mandat ; 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
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 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
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3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
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Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  

N20012704D 
Objet : Convention de transmission de fichiers informatiques à titre onéreux dans le cadre du 

développement des systèmes d’informations géographiques sur le territoire haut-saônois  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2011 ajoutant aux statuts de la 

Communauté la prise de compétence relative à la « mise en place et gestion d’un Système 

d’Information Géographique » ;  

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet en date du 12 septembre 2011 validant la compétence SIG ; 

Vu les délibérations du 15 septembre 2011 et du 25 janvier 2016 autorisant la signature de la 

convention pour la transmission des fichiers informatiques avec le Conseil Général de la Haute-

Saône pour le développement du système d’information géographique de la Communauté de 

Communes du Pays Riolais ;  

Le Président explique qu’il convient de renouveler la convention de transmission de fichiers 

informatiques pour le développement du SIG de la Communauté de Communes du Pays Riolais ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire autorise le Président à signer la convention de 

transmission des fichiers informatiques à titre onéreux. 

La convention est conclue à compter de la date de sa signature jusqu’au 31 décembre 2023 et 

comporte une contribution annuelle forfaitaire de 350 euros. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
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N20012706D 
Objet : Vote des tarifs eau et assainissement 2020 : 

Le Président propose de modifier la grille tarifaire de l’eau et de l’assainissement pour la Commune 

de Le Cordonnet. Les autres tarifs restent inchangés (voir tableaux ci-après) : 
 
Pour l’eau régie, le montant de la part FIXE s’établit à : 

 
 Part Fixe HT Part Fixe TTC* 

AULX-LES-CROMARY 28.9835 € 30.5776 € 

BONNEVENT-VELLOREILLE 81.9845 € 86.4937 € 

BOULT 18.0035 € 18.9937 € 

BUSSIERES 41.8895 € 44.1934 € 

BUTHIERS 52.1315 € 54.9988 € 

CHAMBORNAY-LES-B. 36.4805 € 38.4870 € 

CHAUX-LA-LOTIERE 69.1955 € 73.0013 € 

CIREY-LES-BELLEVAUX 52.1315 € 54.9988 € 

FONDREMAND 43.5995 € 45.9975 € 

GRANDVELLE-ET-LE-P. 63.4805 € 66.9720 € 

HYET 30.8015 € 32.4956 € 

LA MALACHERE 28.2455 € 29.7990 € 

LE CORDONNET 42.5465 € 44.8866 € 

MAIZIERES 43.5995 € 45.9975 € 





MONTARLOT-LES-RIOZ 45.4805 € 47.9820 € 

NEUVELLE-LES-CROMARY 60.6635 € 64.0000 € 

PENNESIERES 52.1315 € 54.9988 € 

QUENOCHE 60.6635 € 64.0000 € 

RECOLOGNE-LES-RIOZ 41.0435 € 43.3009 € 

RIOZ 55.3805 € 58.4265 € 

RUHANS 45.4805 € 47.9820 € 

CROMARY et PERROUSE 69.1955 € 73.0013 € 

SORANS-LES-BREUREY 45.4805 € 47.9820 € 

TRAITIEFONTAINE 26.5355 € 27.9950 € 

TRESILLEY 43.5995 € 45.9975 € 

VANDELANS 43.5995 € 45.9975 € 

VILLERS-BOUTON 35.4995 € 37.4520 € 

VORAY-SUR-L'OGNON 30.1805 € 31.8405 € 

 

Pour l’eau régie, le montant de la part variable HT s’établit à : 
 

 Tranche 1 Part 

variable HT 

Tranche 2 
Part variable 

HT 

Tranche 3 
Part variable 

HT 

Tranche 4 
Part variable 

HT 

Tranche 5 
Part variable 

HT 

AULX-LES-CROMARY 1.8403 €     

BONNEVENT- 

VELLOREILLE 

1,2013 € < 

180m3 
0,75 € >180 m3 

   

BOULT 0.9673 €     

BUSSIERES 2,2003 € <300m3 1,42 € >300m3    

BUTHIERS 1.2013 €     

CHAMBORNAY-LES-B. 1.0843 €     

CHAUX-LA-LOTIERE 1.2463 €     

CIREY-LES-BELLEVAUX 1.4623 €     

FONDREMAND 1,0753 € <300m3 0,90 € >300m3    

GRANDVELLE-ET-LE-P. 2.1193 €     

 

HYET 
1,2013 € <200m3 0,56€ >200m3 

0,85 € pour les 

pâtures 

  

 

LA MALACHERE 
0,9673 € <120m3 

121m3 < 0,77€ 

<360m3 
0,68 € >360m3 

  

 

LE CORDONNET 
2,0923 € <60m3 

61m3< 2,02€ 
<180m3 

181m3<1,95€ 
<200m3 

201m3<1,81 € 
<1000m2 

1,51 € 
>1000m3 

 

MAIZIERES 
0.8323 € 

0,63 € pour 
Agriculteurs 

   

MONTARLOT-LES-RIOZ 1.2463 €     

NEUVELLE-LES-CROMARY 1.2463 €     

PENNESIERES 1.2463 €     

 

QUENOCHE 
0,9943 € <120m3 

121m3< 0,71€ 
<240m3 

0,61 € > 240m3 
  

RECOLOGNE-LES-RIOZ 1.5433 €     

RIOZ 1.2643 €     

RUHANS 2,2543 €<200m3 2,00 € > 200m3    

CROMARY et PERROUSE 1,5433 € <500m3 0,94€ >500m3    

SORANS-LES-BREUREY 0,9403 € <200m3 0,35 € >200m3    

TRAITIEFONTAINE 0,6883 € <120m3 0,47 € >120m3    

 

TRESILLEY 
1,1203 € <120m3 

121m3< 0,81€ 

<360m3 
0,77 € >360m3 

  

VANDELANS 1.4173 €     

 

VILLERS-BOUTON 
1,3273 € 

<100m3 
0,61 € >100m3 

   

VORAY-SUR-L'OGNON 1.2643 €     

 



Pour l’eau régie, le montant de la part variable TTC s’établit à : 
 

 
Tranche 1 

Part variable 

TTC* 

Tranche 2 
Part variable 

TTC* 

Tranche 3 
Part variable 

TTC* 

Tranche 4 
Part variable 

TTC* 

Tranche 5 Part 
variable 

TTC* 

AULX-LES-CROMARY 1.9415 €     

BONNEVENT- 

VELLOREILLE 
1.2674 € 0.80 € 

   

BOULT 1.0205 €     

BUSSIERES 2.3213 € 1.50 €    

BUTHIERS 1.2674 €     

CHAMBORNAY-LES-B. 1.1439 €     

CHAUX-LA-LOTIERE 1.3148 €     

CIREY-LES-BELLEVAUX 1.5427 €     

FONDREMAND 1.1344 € 0.95 €    

GRANDVELLE-ET-LE-P. 2.2359 €     

HYET 1.2674 € 0.60 € 0.90 €   

LA MALACHERE 1.0205 € 0.82 € 0.72 €   

LE CORDONNET 2.2074 € 2.1379 € 2.0603 € 1.9126 € 1.6009 € 

MAIZIERES 0.8781 € 0.67 €    

MONTARLOT-LES-RIOZ 1.3148 €     

NEUVELLE-LES-CROMARY 1.3148 €     

PENNESIERES 1.3148 €     

QUENOCHE 1.0490 € 0.75 € 0.65 €   

RECOLOGNE-LES-RIOZ 1.6282 €     

RIOZ 1.3338 €     

RUHANS 2.3783 € 2.11 €    

CROMARY et PERROUSE 1.6282 € 1.00 €    

SORANS-LES-BREUREY 0,9920 € 0.36 €    

TRAITIEFONTAINE 0.7262 € 0.50 €    

TRESILLEY 1.1819 € 0.86 € 0.82 €   

VANDELANS 1.4953 €     

VILLERS-BOUTON 1.4003 € 0.65 €    

VORAY-SUR-L'OGNON 1.3338 €     

 
 

Pour l’eau DSP, le montant de la part fixe s’établit à : 
 

 
HT TTC* 

SIE BREUIL (part collectivité) pour 

BOULOT, ETUZ et MONTBOILLON 
24.7961 € 26.1599 € 

SIE DOUINS (part collectivité) pour 

OISELAY-ET-GRACHAUX 
40.8701 € 43.1179 € 

 
Pour l’eau DSP, le montant de la part variable HT s’établit à : 

 
 Part variable HT - 

tranche1 
Part variable HT –

tranche2 

Part variable HT 
– tranche3 

SIE BREUIL (part collectivité) pour 

BOULOT, ETUZ et MONTBOILLON 

0,3709 € 
<120m3 

121m3<0,2901 € 
<240m3 

0,2632 € 
>240m3 

SIE DOUINS (part collectivité) pour 

OISELAY-ET-GRACHAUX 

0,5807 € 
<500m3 

0,35€ >500m3 
 

 

Pour l’eau DSP, le montant de la part variable TTC s’établit à : 
 



 Part variable 
TTC * - tranche1 

Part variable 
TTC * – tranche2 

Part variable 
TTC * – tranche3 

SIE BREUIL (part collectivité) pour 

BOULOT, ETUZ et MONTBOILLON 
0.3913 € 0.30 € 0.27 € 

SIE DOUINS (part collectivité) pour 

OISELAY-ET-GRACHAUX 
0.6126 € 0.36 € 

 

 
*Le taux de TVA est de 5.5 % 

 
Tarifs des prestations eau, frais et pénalités liés au service de l’eau : 

 

• Frais de mise en service remboursables (à la souscription de l’abonnement eau): 14,2180 

€ HT (15 € TTC) 
Il décide que ces frais de mise en service ne seront dus qu’une seule fois par chaque usager 
accédant au service et lui seront remboursés lors de son départ du territoire de la 
Communauté de Communes. 

 

• Frais de relève des compteurs d’eau par des agents CCPR à la demande de l’abonné et en 

dehors des périodes de relèves prévues par le service de l’eau : 18,9573 € HT (20 € TTC) 

 
 Pour l’assainissement, le montant de la part fixe s’établit à : 

 
 Part Fixe HT Part Fixe TTC * 

AULX-LES-CROMARY 29.8370 € 32.8207 € 

BONNEVENT-VELLOREILLE 
77.1320 € 84.8452 € 

BOULOT 79.5890 € 87.5479 € 

BOULT 7.5890 € 8.3479 € 

BUSSIERES 38.6750 € 42.5425 € 

BUTHIERS 60.7700 € 66.8470 € 

CHAMBORNAY-LES-B. 57.0890 € 62.7979 € 

CHAUX-LA-LOTIERE 59.9510 € 65.9461 € 

CIREY-LES-BELLEVAUX 48.4940 € 53.3434 € 

CROMARY 48.4940 € 53.3434 € 

ETUZ 113.9510 € 125.3461 € 

FONDREMAND 40.3130 € 44.3443 € 

GRANDVELLE-ET-LE-P. 48.4940 € 53.3434 € 

HYET 28.0370 € 30.8407 € 

LA MALACHERE 32.1320 € 35.3452 € 

LE CORDONNET 7.5890 € 8.3479 € 

MAIZIERES 7.5890 € 8.3479 € 

MONTARLOT-LES-RIOZ 41.7890 € 45.9679 € 

MONTBOILLON 48.4940 € 53.3434 € 

NEUVELLE-LES-CROMARY 32.1320 € 35.3452 € 

OISELAY-ET-GRACHAUX 64.8560 € 71.3416 € 

PENNESIERES 64.8560 € 71.3416 € 

PERROUSE 73.0370 € 80.3407 € 

QUENOCHE 56.6750 € 62.3425 € 

RECOLOGNE-LES-RIOZ 25.5890 € 28.1479 € 

RIOZ 38.1890 € 42.0079 € 

SORANS-LES-BREUREY 52.5890 € 57.8479 € 

TRAITIEFONTAINE 52.5890 € 57.8479 € 

TRESILLEY 68.9510 € 75.8461 € 

VILLERS-BOUTON 32.1320 € 35.3452 € 

VORAY-SUR-L'OGNON 7.5890 € 8.3479 € 

 



Pour l’assainissement, le montant de la part variable s’établit à : 
 

 Part variable 

HT 

Part variable 

TTC* 

AULX-LES-CROMARY 1.3715 € 1.5087 € 

BONNEVENT-ELLOREILLE 1.0475 € 1.1523 € 

BOULOT 1.0475 € 1.1523 € 

BOULT 0.7955 € 0.8751 € 

BUSSIERES 1.2995 € 1.4295 € 

BUTHIERS 1.1285 € 1.2414 € 

CHAMBORNAY-LES-B. 0.9575 € 1.0533 € 

CHAUX-LA-LOTIERE 0.5075 € 0.5583 € 

CIREY-LES-BELLEVAUX 1.3715 € 1.5087 € 

CROMARY 1.7225 € 1.8948 € 

ETUZ 0.7955 € 0.8751 € 

FONDREMAND 0.9215 € 1.0137 € 

GRANDVELLE-ET-LE-P. 1.2905 € 1.4196 € 

HYET 0.9575 € 1.0533 € 

LA MALACHERE 1.2095 € 1.3305 € 

LE CORDONNET 0.1475 € 0.1623 € 

MAIZIERES 0.8765 € 0.9642 € 

MONTARLOT-LES-RIOZ 1.5875 € 1.7463 € 

MONTBOILLON 0.7595 € 0.8355 € 

NEUVELLE-LES-CROMARY 1.0835 € 1.1919 € 

OISELAY-ET-GRACHAUX 0.9215 € 1.0137 € 

PENNESIERES 0.8765 € 0.9642 € 

PERROUSE 0.3275 € 0.3603 € 

QUENOCHE 0.9575 € 1.0533 € 

RECOLOGNE-LES-RIOZ 1.6145 € 1.7760 € 

RIOZ 1.2275 € 1.3503 € 

SORANS-LES-BREUREY 1.9475 € 2.1423 € 

TRAITIEFONTAINE 1.3175 € 1.4493 € 

TRESILLEY 0.7955 € 0.8751 € 

VILLERS-BOUTON 1.0475 € 1.1523 € 

VORAY-SUR-L'OGNON 1.2275 € 1.3503 € 

 
*Le taux de TVA est de 10 % 

 
Dans le règlement d’assainissement collectif, il est prévu que suite au constat d’un branchement 
clandestin, le Service de l’Assainissement précisera à l’auteur d’un tel branchement, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, les sanctions auxquelles celui-ci s’expose. 

 
Par ce courrier, il sera en outre invité à régulariser le branchement et à démontrer sa conformité 
(production de justificatifs,). 
 
A défaut d’avoir produit ces justificatifs dans le délai imparti, le branchement sera supprimé et un 
nouveau branchement sera réalisé par le Service de l’Assainissement. 
 

La réalisation d’un nouveau branchement par le Service de l’Assainissement sera subordonnée au 
versement d’une somme égale au coût réel des travaux, majorée des frais de service. 
 

• Montant forfaitaire de frais de service pour branchement clandestin : 263.63 € HT (290 €TTC) 

 

Dans tous les cas, en tant que propriétaire de l’immeuble raccordé clandestinement, celui-ci sera 

également redevable d’une pénalité : 



 

• Montant de la pénalité pour branchement clandestin : 1 818,18 € HT (2 000 € TTC) 

 
Cette délibération abroge celle prise le 16 décembre ayant le même objet 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
 



 

Département 

de la Haute-Saône 

 

Communauté de Communes 

du Pays Riolais 

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Communautaire 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

 - 70 190 RIOZ 

 

 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  

N20012707D 
Objet : Adhésion à l’Association AIIS – INTERM’AIDE : 
Le Président rappelle que la communauté de communes exerce la compétence « eau 
assainissement » depuis le 1er janvier 2019 et qu’elle a adhéré à l’Association Intercommunale 
d’Insertion de la Région de Saulx – INTERM’AIDE (AIIS-INTERM’AIDE) pour l’entretien des 
espaces verts autour des stations d’épuration et autres installations liées à la compétence « eau 
assainissement » par délibération du Conseil Communautaire en date du 25 février 2019. Le 
Président propose de renouveler l’adhésion auprès de l’Association Intercommunale d’Insertion de 
la Région de Saulx– INTERM’AIDE, dans le cadre de ses chantiers d’insertion.  
Le montant de l’adhésion annuelle est de 200 € 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire valide cette proposition et autorise le Président 
à :  

- payer l’adhésion annuelle à l’Association Intercommunale d’Insertion de la Région de Saulx– 
INTERM’AIDE, 

- signer la convention avec l’Association  
- signer les devis pour la réalisation des travaux 
- engager toutes les démarches liées à cette décision. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 

 





 

Département 

de la Haute-Saône 

 

Communauté de Communes 

du Pays Riolais 

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Communautaire 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

 - 70 190 RIOZ 

 

 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  
 

N20012708D 
 
Objet : Renouvellement de la convention annuelle de prestations d’analyses avec le Laboratoire 
Départemental Vétérinaire et d’Hydrologie pour les prélèvements des bilans 24 heures de la 
station d’épuration de RIOZ : 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes exerce les compétences « eau et 
assainissement » depuis le 1er janvier 2019. 
La station d’épuration de Rioz est d’une capacité de 5 000 équivalents-habitants (soit 300 kg/jour de 
DBO5) et doit faire l’objet d’analyses mensuelles d’auto-surveillances appelé bilans 24 heures. 
Le Président explique que les analyses étaient confiées jusqu’à présent au Laboratoire 
Départemental Vétérinaire et d’Hydrologie de Vesoul et propose de poursuivre la prestation 
d’analyse avec ce même Laboratoire. 
Le coût de la prestation d’analyse mensuelle s’élève à 113,91 € HT (136.69 €TTC). Soit pour 12 
analyses, un coût total de 1 366.93 €HT (1 640.28 €TTC) 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire autorise le Président à signer la convention avec 
le Laboratoire Départemental Vétérinaire et d’Hydrologie de Vesoul le Département de la Haute-
Saône. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
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 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  

N20012709D 
Objet : réactualisation du Règlement de collecte des déchets 

Le Président rappelle que dans le cadre de la compétence « Ordures ménagères », la CCPR assure la collecte 
des Ordures ménagères et la collecte du Tri sélectif.  
La collecte est régie par un Règlement dont la dernière version a été adoptée en Conseil communautaire le 12 
décembre 2016. 
Le Président explique que compte-tenu de la modification du calendrier de collecte (collecte OM et TRI en 
alternance 1 semaine sur 2), il convient de réactualiser le Règlement sur ce point et également d’apporter 
d’autres modifications. Pour l’essentiel, il s’agit de : 

• Limiter le volume des sacs d’OM à 30 litres pour éviter leur blocage dans les bacs ; 

• Assurer la gratuité des échanges et dotations de bacs au siège de la CCPR, mais de facturer leur livraison 
à domicile par un tarif à fixer annuellement en Conseil communautaire (20€ pour 2020) ; 

• Faciliter l’accès aux bacs par les camions en incitant à la taille des haies et arbustes situées en bordure de 
voierie, et permettre aux chauffeurs de matérialiser au sol des emplacements dédiés aux bacs sur la voirie ; 

• Permettre aux agents de la CCPR de refuser d’échanger des bacs manifestement insalubres. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte le nouveau Règlement et autorise le Président à 
assurer sa diffusion auprès des usagers du service collecte. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
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 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
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M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  

N20012710D 
Objet : Modification des règlements intérieurs d’utilisation des installations sportives 
Le Président rappelle que, de part, ses compétences, la CCPR est propriétaire et gestionnaire de 4 installations 

sportives sur son territoire : La salle multi-activité d’Etuz, le Centre Intercommunal de Rencontres de Voray-

sur-l’Ognon, le gymnase de Rioz et le Dojo de Rioz. 

Afin de faire profiter de ces installations au plus grand nombre, la CCPR est amenée à signer des conventions 

d’utilisation avec des associations, des établissements scolaires, ainsi que le SDIS. Ainsi, 18 structures sont 

conventionnées avec le CCPR pour l’utilisation des installations des sportives. Chaque salle possède un 

règlement intérieur d’utilisation. 

Le Président explique qu’il est nécessaire d’uniformiser la rédaction de ces règlements, en particulier pour ce 

qui concerne les responsabilités mutuelles des usagers et de la CCPR. 

Il est ainsi proposé d’intégrer dans les chapitres relatifs aux sanctions et responsabilités (Titre III – Article 2 

des règlements), la mention suivante :  

« La CCPR décline toutes responsabilités en cas de perte ou de vol d’affaires personnelles. Elle met à disposition dans le 

bâtiment un point de collecte « objets trouvés » qu’elle sera amenée à vider régulièrement. 

Aucun recours ne pourra être exercé contre la Communauté de Communes du Pays Riolais et / ou ses agents pour les 

objets égarés ou dérobés dans l'établissement ou sur les parkings ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire adopte cette modification et autorise le Président à 
actualiser les différents règlements intérieurs en conséquence en vue du renouvellement des conventions 
d’utilisation pour la période 2020-2021. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 

 





Département 
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Communauté de Communes 

du Pays Riolais 

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Communautaire 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

 - 70 190 RIOZ 

 

 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  
 

N20012711D 
 
Objet : Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 

Le Président expose : 

• L’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le 
statut de ses agents ; 

• L’opportunité de confier au Centre de gestion le soin d'organiser une procédure de mise en 
concurrence 

• Que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues 
donnent satisfaction à la Collectivité / l'établissement. 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré : 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des 

collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Décide : 





 

 La Communauté de communes du pays riolais charge le Centre de gestion de lancer une procédure 

de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des conventions d'assurances auprès 

d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales 

intéressées. 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

• Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accident de service & maladie contractée en service, 
maladie ordinaire, longue maladie & maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de 
l’enfant, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation 
d’invalidité temporaire 

• Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 
grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire 

 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2021. 

Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération ultérieure. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
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N20012712D 
 

Objet : Conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacement, de repas et 
d’hébergement des agents : 
Le Président rappelle que les agents territoriaux et les collaborateurs occasionnels d’une 
collectivité territoriale peuvent bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice 
de leurs fonctions pour le compte de la collectivité. 
La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants 
des collectivités pour fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les 
montants des indemnisations. 
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de la 
Communauté de communes, 
Vu le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements des personnels des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 26 août 2008 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 
10 du décret du 3 juillet 2006, 
Vu le règlement de formation adopté à l’unanimité lors du Comité Technique Paritaire du 
10 juin 2014, 
Vu l’avis du Comité Technique du 11 mars 2016, 
Vu l’avis du Comité Technique du 8 décembre 2016, 





Vu l’avis du Comité Technique du 17 mai 2018, 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire le remboursement des frais de 
déplacement, de repas et d’hébergement des agents de la collectivité, selon les modalités 
suivantes : 
 
PRINCIPES D’INDEMNISATION : 
Les dispositions prévues ci-dessus concernent les fonctionnaires territoriaux, titulaires et 
stagiaires, et les agents non titulaires de droit public et de droit privé. 
 
Peut prétendre à une indemnisation l’agent qui se déplace pour les besoins du service hors 
du territoire de sa commune de résidence administrative et hors de sa résidence 
familiale : 

 

• La résidence administrative (= lieu d’affectation du travail) est la commune sur laquelle se 
situe, à titre principal, le service où l’agent est affecté ; 

• Une structure intercommunale peut fixer plusieurs résidences administratives pour 
faciliter le règlement des frais de déplacement.  

• Le siège communautaire situé rue des Frères Lumière à RIOZ, étant considéré comme la 
résidence administrative principale de tout agent communautaire, les déplacements pour 
s’y rendre (formations, réunions, dépôt des feuilles d’heures…) n’ouvrent pas droit à 
remboursement. 

• La résidence familiale est la commune sur laquelle se situe le domicile de l’agent. 

• Les déplacements effectués par l’agent entre son domicile et sa résidence administrative ne 
donnent pas lieu à remboursement. 

 
- L’agent qui se déplace doit être muni d’un ordre de mission pour l’exécution du service hors 

de sa résidence administrative. La durée totale de cet ordre de mission ne peut excéder 12 mois. 
 

- Assurance pour utilisation de son véhicule à des fins professionnelles : 
 

• L’agent qui utilise son véhicule personnel doit y être autorisé par l’autorité territoriale et 
doit avoir souscrit, au préalable, une police d’assurance garantissant d’une manière 
illimitée sa responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation 
de son véhicule à des fins professionnelles. 

• Cette obligation, bien qu’occasionnant une dépense supplémentaire, ne peut être prise en 
charge par la collectivité. Il en va de même pour les impôts et taxes acquittés par l’agent 
pour son véhicule. Cette obligation de s’assurer qui pèse sur les agents utilisant leur 
véhicule personnel est renforcée par le principe selon lequel l’agent n’a droit à aucune 
indemnisation pour les dommages subis par son véhicule.  

- La détermination de la distance parcourue : 
 

• Elle sera effectuée à partir de la source Michelin (prise en compte du trajet le plus 
économique). 

• Le point de départ pour le calcul de la distance à indemniser (résidence administrative ou 
résidence familiale de l’agent) n’est pas prévu. L’agent est en mission lorsqu’il est « hors 
de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale ». Tout dépendra du lieu 
où part l’agent pour se rendre sur le lieu de la mission. Lorsque l’agent part directement 
de sa résidence familiale, il est indemnisé de la totalité de son trajet jusque sur le lieu de la 
mission.  
 

- Les frais engagés sont pris en charge à l’occasion de déplacements temporaires pour motif 
professionnel, effectués dans les cas suivants :  
 

• La mission s’applique à l’agent en service, qui se déplace, pour l’exécution du service, hors 
de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale ; 



• La mission de remplacement concerne l’agent qui se déplace pour occuper un poste 
temporairement vacant, situé hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence 
familiale. 

 
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENTS : 

- Indemnisation des déplacements effectués s’il s’agit d’un remplacement en cours de 
journée : 

• Dans ce cas, la collectivité rembourse à l’agent le trajet effectué du lieu de sa résidence 
administrative au lieu de remplacement et le trajet retour si l’agent ne repasse pas sa 
résidence administrative ; 

• La collectivité prend en charge le nombre de kilomètres réalisés pendant le temps de travail 
entre la première résidence administrative de travail et la dernière résidence de travail : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les agents qui effectuent un déplacement « hors domicile / travail » et « lieu de travail / 
maison communautaire siège de la CCPR » pourront prétendre à des remboursements dès la 
rentrée de septembre 2018. 
Par exemple : lorsqu’un agent quitte son site principal pour une mission sur un autre site, 
hors maison communautaire, durant la même journée, ce déplacement donne droit à un 
remboursement de frais. 
Si l’agent effectue une mission sur un seul site durant la journée, même si ce dernier n’est 
pas son site de travail principal, cela n’ouvre pas à un défraiement. (Exemple : agents qui 
travaillent lors des mercredis et vacances loisirs ainsi qu’une des deux piscines) 
Les conditions à respecter : 
Demander un ordre de mission, remplir une feuille de déplacement justifiant les kilomètres 
effectués, fournir la photocopie de la carte grise. 
 
 
 
- Indemnisation des déplacements effectués fréquemment à l’intérieur de la résidence 

administrative  dans le cadre de fonctions itinérantes (dépôt du courrier – régie des piscines) :  
Versement d’une indemnité forfaitaire annuelle qui ne peut pas dépasser 210 € par an, sous 
réserve d’une décision du conseil communautaire. 
Cette indemnisation est également applicable au régisseur et aux sous régisseurs « piscine » 
qui effectuent quotidiennement des déplacements pour alimenter les fonds de caisses durant 
la période estivale de fonctionnement des piscines communautaires. 
L’indemnité est versée au prorata temporis si les fonctions itinérantes sont de durée limitée ou 
si l’agent a pris ou quitte ses fonctions en cours d’exercice budgétaire. 
 

- Indemnisation des frais lors de formation : 
Principe : L'agent public, appelé à suivre une action de formation, bénéficie de la prise en charge 
de ses frais de déplacement lorsque la formation est en relation avec les fonctions exercées 
(formation d'intégration, de professionnalisation, professionnelle continue) ou en vue d'accéder 
à un emploi d'avancement (préparation aux concours ou examens professionnels). 
Ces indemnités ne devront pas être versées par la collectivité employeur si l'agent bénéficie déjà 
d'une prise en charge de la part de l'établissement ou du centre de formation (ex : CNFPT). 

Résidence 

administrative 

    Domicile 
Mission de 

remplacement en 

cours de journée 

Défraiement 

Pas de 

défraiement 



Les frais engagés pour un stage se déroulant à l’intérieur de la résidence administrative et de la 
résidence familiale ne font l’objet d’aucune prise en charge par la collectivité. Lorsque l’agent 
bénéficie d’un hébergement ou d’un repas gratuit, il ne peut prétendre à l’indemnisation 
correspondante.  

 
- Indemnisation des frais pour la participation aux concours et examens : 

Principe : L'agent appelé à se présenter aux épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un 
concours, d'une sélection ou d'un examen professionnel organisé par l'administration, hors de 
ses résidences administrative et familiale, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de 
transport entre l'une de ses résidences et le lieu de convocation. Cette prise en charge est 

limitée à un aller-retour par année civile ; il peut être fait exception à cette limitation dans le 
seul cas où l'agent se présente à des épreuves d'admission d'un concours. 

 
- Indemnisation des frais pour la participation aux commissions, conseils, comités (ex : 

technique) et autres organismes consultatifs : 
Principe : Les agents membres de ces instances, siégeant avec voix délibérative, sont 
indemnisés de leurs frais. En revanche, ne sont pas concernés les suppléants sans voix 
délibérative. 
Pour bénéficier du remboursement, il faut que les membres concernés se déplacent suite à une 
convocation ou une demande de la commission à laquelle ils participent. 

 
- Indemnisation des frais annexes :  

Les frais de péage d'autoroute, les frais de stationnement du véhicule, les frais de taxis ou de 
location de véhicules, peuvent également être remboursés quand l'intérêt du service le justifie, 
sur présentation des pièces justificatives. 
 

- Cas particulier des frais de déplacements des agents victimes d’accident de service ou de 
maladie professionnelle relevant du régime spécial de sécurité sociale. Les fonctionnaires 
relevant du régime spécial de sécurité sociale, victimes d’accidents de service ou de maladies 
professionnelles ont droit au remboursement par l’employeur des frais occasionnés par les 
pathologies résultant de ces accidents ou maladies. A ce titre, la Communauté de communes 
prend en charge l’intégralité de ces frais, en particulier les frais de transport nécessités par les 
examens ou soins apportés aux agents victimes : 
 - les frais de transport par ambulance ou véhicule sanitaire léger sont pris en charge sur 
production d’une facture. 
- les frais de transport par véhicule personnel sont indemnisés sur la base des indemnités 
kilométriques aux taux fixés par arrêtés ministériels en fonction de la distance parcourue.  
- Les frais de péage d’autoroute et de stationnement sont également remboursés sur production 
des tickets correspondants.  
 

- TAUX D’INDEMNITE KILOMETRIQUE 
Le taux d’indemnisation est lié à la puissance fiscale du véhicule personnel et du nombre de 
kilomètres parcourus. 

 
Taux* au 28 février 2019 : 

Catégories (puissance 
fiscale du véhicule) 

Jusqu’à 2 000 
km 

De 2 001 à 
10 000 km 

Au-delà de 
10 000 km 

De 5 cv et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 € 

De 6 cv et 7 cv 0,37 € 0,46 € 0,27 € 

De 8 cv et plus 0,41 € 0,50 € 0,29€ 

 *Référence : Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 03 juillet 2006 les taux des indemnités 
kilométriques prévues à l’article 10 du décret N°2006-781 du 3 juillet 2006 

 
TAUX DES FRAIS DE REPAS ET DES FRAIS D’HEBERGEMENT 

Le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 fixe 
les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 



 

personnels des collectivités locales et établissements publics relevant de la Fonction Publique 
Territoriale.  
 

- L’indemnité forfaitaire de remboursement des frais de repas, pour les agents en 
déplacement pendant la totalité de la période comprise entre 11h00 et 14h00 pour le repas de 
midi et 18h00 et 21h00 pour le repas du soir, suit le taux maximal fixé pour les personnels 
civils de l’Etat, soit 17,50 € à compter du 1er janvier 2020). 
 

- L’indemnité forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement sur l’ensemble du 
territoire, suit le taux maximal fixé pour les personnels civils de l’Etat, soit 70 € pendant la 
totalité de la période comprise entre 0h00 et 5h00 (pour la chambre et le petit-déjeuner), à 
l’exception de Paris, où, compte tenu des tarifs élevés pratiqués par l’hôtellerie, le montant 
remboursé des frais d’hébergement sera plafonné à 110 €. 
 

TRANSMISSION DES ETATS DE FRAIS DE TRANSPORT, DE REPAS OU 
D’HEBERGEMENT : 

- La demande d’indemnisation des frais de transport, de repas ou d’hébergement est un acte 
volontaire. L’état des frais de déplacements accompagné des justificatifs s’il y a lieu, rédigé 
par l’agent lui-même, doit être remis avant chaque période de vacances scolaires au service 
comptabilité de la CCPR. Aucun état annuel ne sera accepté ; tout état de frais concernant 
l’année N-1 sera refusé. 

- L’autorité territoriale effectuera régulièrement des contrôles aléatoires et inopinés des états 
de frais. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, 
ACCEPTE la mise en place du remboursement des frais de déplacement, de repas et d’hébergement 
des agents de la collectivité selon les modalités énoncées ci-dessus, 
PRECISE que ces dispositions prendront effet à compter du 1er janvier 2020 et que les crédits 
suffisants seront prévus au budget de l'exercice 
MANDATE le Président pour informer les agents de la collectivité par le bais d’une note de service 
et tout autre moyen de communication de ces nouvelles dispositions. 
 

Cette délibération abroge celle prise le 12 novembre 2018 ayant le même objet. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 
 



Département 

de la Haute-Saône 

 

Communauté de Communes 

du Pays Riolais 

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Communautaire 

Siège social : Rue des Frères Lumière 

 - 70 190 RIOZ 

 

 Le Président certifie que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 
2020 et que le nombre de communes adhérentes est de 33. 
 
 L'an deux mille vingt, le vingt-sept janvier à 20H, le Conseil Communautaire s'est réuni en 
Assemblée Générale, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Roger RENAUDOT. 
Nombre de membres en exercice : 52 
 
Nombre de membres Présents ou représentés :   
39 Présents :  
AULX LES CROMARY : M. RUSSY -BONNEVENT VELLOREILLE : MME CARDINAL, M. RACINE - BOULOT : MME CHEVALIER, 
M. DOMARTIN – BOULT : M GUIGUEN, M. GODOT  - BUSSIERES : MME ROUX, M. BRENOT - BUTHIERS : M. DIDIER, M. 
MAGNIN – CHAMBORNAY LES BX : M PEYRETON – CHAUX LA LOTIERE : M. CHAPUIS, M. BRENOT – CIREY : M. NOEL – 

CROMARY : M. BERGER – ETUZ : M. TABOURNOT – FONDREMAND : M. HANRIOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT : M. 
SAUVIAT  – HYET : M. OUDIN – LE CORDONNET : M. MIGARD – MAIZIERES : M. COSTILLE -  MONTARLOT LES RIOZ : M. 
BALLANDIER -MONTBOILLON : M. PANIER – NEUVELLE LES CROMARY : M. DEMOLY, M. CATTENOZ – OISELAY : 
M.CARQUIGNY - PENNESIERES : M. BRIOTTET – PERROUSE : M. GASTINE – RIOZ : MME WANTZ, M. MAINIER, M. SANCHEZ, 
MME THIEBAUT – RUHANS : M. GIRARD S. -SORANS : M. MARCHAL – TRAITIEFONTAINE : MME BARDEY- VANDELANS : 
MME GAY – VORAY SUR L'OGNON : M. RENAUDOT, M. TOURNIER 
3 membres titulaires ayant donné pouvoir à un autre membre titulaire : 

ETUZ : M. PIOCHE à M. TABOURNOT - GRANDVELLE ET LE PERRENOT: M. GOUX à M. SAUVIAT – VORAY SUR L'OGNON : 

M. DUCRAY à M. RENAUDOT 

1 membre suppléant avec voix délibérative :  
VILLERS BOUTON : M. JEANNIN (M. PHILIPPE étant empêché) 
9 membres absents :  
CIREY: M. GLAUSER - LA MALACHERE : M. GIRARD C – MAIZIERES :  M. DENOYER –OISELAY : M.RAMSEYER-– 

QUENOCHE : M. GALLAND - RECOLOGNE LES RIOZ : M. TRAVAILLOT - RIOZ : MME LELABOUSSE - SORANS : M. 
MUNEROT - TRESILLEY : M. FLEUROT  
Nombre de communes présentes ou représentées : 29 sur 33  
 

N20012713D 
 
Objet : Renégociation de prêts bancaires auprès du Crédit Agricole 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays Riolais exerçant la compétence scolaire 
depuis le 1er janvier 2014 e les compétences « eau assainissement » depuis le 1er janvier 2019, a repris de ce fait 
un certain nombre d’emprunts à sa charge.  
Suite au rapport de la Chambre Régionale des Comptes et conformément à l’une des propositions de la 
Communauté de communes afin de réaliser des économies budgétaires, le 6ème vice-président a engagé des 
démarches de renégociation de prêts auprès de chacune des banques.  
Le Crédit Agricole de Franche Comté a fait une proposition en date du 21 novembre 2019. 
Parmi les dix-sept prêts souscrits, quatre doivent être conservés en l’état, deux dépendent de la Banque 
Européenne et ne sont pas réaménageables et onze peuvent être réaménagés selon les modalités suivantes :   
 

N° de contrat - Opération Capital restant dû 
Durée résiduelle 

Taux avant 
renégociation 

Taux après 
renégociation 

55017410927 – Quenoche eau 
Montant : 65 000 € 
Date 1ère échéance : 08/12/2017 
Durée : 25 ans 

 
34 428,96 € 

 
Durée résiduelle :  

10 ans 

 
 

3,39% 

 
 

2,61% 
 

 

56002113323 –Syndicat scolaire des 
Rives de l’Ognon  
Montant : 700.000 € 
Date 1ère échéance : 11/08/2007 
Durée : 25 ans 

 
420 741,59 € 

 
Durée résiduelle :  

49 trimestres 

 
 

2,90% 

 
 

2,44% 
 
 





 

56004536876 - Montarlot 
assainissement 
Montant : 91 119 € 
Date 1ère échéance : 16/12/2014 
Durée : 20 ans 

 
42 688,45 € 

 
Durée résiduelle :  

29 trimestres 

 
4,5% 

 
3,44% 

 
 

56008137068 – Grandvelle eau 
Montant : 13 500 € 
Date 1ère échéance : 22/02/2008 
Durée : 25 ans 

 
8 914,54 € 

 
Durée résiduelle :  

51 trimestres 

 
 

5,02% 

 
 

2,43% 
 
 

56040914110– Syndicat Cromary 
Perrouse eau 
Montant : 26 100 € 
Date 1ère échéance : 18/12/2016 
Durée : 25 ans 

 
19 291,79 € 

 
Durée résiduelle :  

64 trimestres 

 
 

3,13% 

 
 

2,18% 
 
 

5735 – Neuvelle assainissement 
Montant : 150 000 € 
Date 1ère échéance : 01/12/2012 
Durée : 15 ans 

 
86 622,02 € 

 
Durée résiduelle :  

30 trimestres 

 
 

3,81% 

 
 

3,32% 
 
 

58593 – Recologne eau 
Montant : 150 000 € 
Date 1ère échéance : 28/02/2017 
Durée : 20 ans 

 
111 294,37 € 

 
Durée résiduelle :  

53 trimestres 

 
 

3,37% 

 
 

2,37% 
 
 

110371 – Recologne assainissement 
Montant : 150 000 € 
Date 1ère échéance : 22/01/2017 
Durée : 20 ans 

 
112 578,17 € 

 
Durée résiduelle :  

54 trimestres 

 
 

3,33% 

 
 

2,34% 
 
 

192752 – Neuvelle assainissement 
Montant : 200 000 € 
Date 1ère échéance : 16/12/2014 
Durée : 20 ans 

 
157 998,36 € 

 
Durée résiduelle :  

58 trimestres 

 
 

3,48% 

 
 

2,32% 
 
 

282961 – Quenoche assainissement 
Montant : 170 000 € 
Date 1ère échéance : 03/10/2015 
Durée : 25 ans 

 
145 145,69 € 

 
Durée résiduelle :  

81 trimestres 

 
 

2,45% 

 
 

2,07% 
 
 

451452 – Trésilley assainissement 
Montant : 340 000 € 
Date 1ère échéance : 01/08/2016 
Durée : 25 ans 

 
299 109,28 € 

 
Durée résiduelle :  

85 trimestres 

 
 

1,99% 

 
 

1,78% 
 
 

 

Les frais de dossier pour l’ensemble de la renégociation s’établissent à 2.500 €. 

Après en avoir délibéré le Conseil Communautaire : 

- accepte cette proposition de réaménagement des prêts ci-dessus contractés auprès du Crédit Agricole 

- autorise le Président à signer l’avenant de réaménagement et tous documents se rapportant à cette 

renégociation. 

Suite à une erreur de saisie des taux, cette délibération abroge celle prise le 16 décembre 2019 ayant 
le même objet. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Le Président, 
Roger RENAUDOT 

 


